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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

APL
Question écrite n° 75832

Texte de la question

Mme Nathalie Kosciusko-Morizet appelle l'attention de M. le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du
logement au sujet du versement de l'aide personnalisée au logement. L'arrêté du 30 avril 2004 précise que l'APL
n'est pas versée lorsque son montant mensuel est inférieur à 24 euros. Cela équivaut à une perte jusqu'à
288 euros de revenus annuels, perte importante pour les revenus modestes. Après avoir laissé entendre que le
ministère pouvait revenir sur cette décision, le Gouvernement justifie à nouveau ce choix en arguant que le
regroupement de la prestation (par trimestre par exemple), rendrait plus complexe l'instruction des dossiers par
les CAF et que ce problème concerne par ailleurs peu de personnes. Or il lui semble que cette question pose,
sur le plan des principes, une question de justice sociale. Selon un calcul de la médiature de la République,
cette disposition touche environ 110 000 individus, soit 200 000 familles. Par ailleurs, le récent décret publié le
15 septembre (décret n° 2005-1164 du 13 septembre 2005 relatif à l'allocation de logement à caractère social et
modifiant le code de la sécurité sociale) reconnaît la faisabilité juridique des versements semestriels échelonnés.
Aussi elle lui demande de bien vouloir lui indiquer si des mesures sont à l'étude afin de remédier à cette
situation, ainsi que de bien vouloir lui communiquer toute initiative en la matière.

Texte de la réponse

Le seuil au-delà duquel les aides personnelles au logement ne sont pas versées n'avait pas été actualisé depuis
juillet 1998. Le relèvement, au printemps 2004, de ce seuil de 15à 24 euros, après plus de quinze ans d'absolue
stabilité, a donc suivi, avec beaucoup de retard, l'inflation enregistrée durant cette période. Il convient d'ajouter
que 98 % des 6,1 millions de bénéficiaires des aides personnelles au logement ne sont pas concernés par cette
mesure. Ces derniers bénéficient, grâce à un versement mensuel des aides personnelles au logement, d'une
diminution des charges de loyer ou de remboursement d'emprunt qui leur sont exigibles chaque mois. Un
versement, par exemple trimestriel de ces aides les plus faibles aurait, en outre, pour effet de compliquer encore
l'instruction des dossiers par les organismes payeurs. L'article 98 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de
programmation pour la cohésion sociale prévoit que l'aide personnelle au logement soit maintenue pour les
occupants du parc social dont le bail a été résilié pour impayés de loyers, dès lors qu'ils signent, avec leur
bailleur, un protocole comportant un plan d'apurement de la dette. Un rappel de prestations est alors versé
rétroactivement, pour couvrir les montants d'aides personnelles au logement qui n'ont pas été versés entre la
résiliation du bail et la signature du protocole. Ce rappel de prestations a pour objet de faciliter la bonne
exécution du plan d'apurement et est conditionné au respect, par l'occupant, du protocole conclu avec le
bailleur. Les décrets n° 2005-588 du 27 mai 2005 pour l'aide personnalisée au logement, n° 2005-1164 du
13 septembre 2005 pour l'allocation de logement à caractère social et n° 2005-1165 pour l'allocation de
logement familiale fixent les modalités de versement de ce rappel de prestations. Celui-ci peut être effectué en
une fois si son montant est peu élevé ou en versements semestriels, échelonnés sur la durée du plan
d'apurement, dans les autres cas. Le versement du rappel de prestations, qui porte sur une période passée et
dont le montant peut être connu, ne peut donc pas être comparé au versement courant des aides personnelles
au logement qui est destiné à atténuer la charge mensuelle de logement des ménages. Les occupants, qui
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bénéficient du dispositif institué par la loi de programmation pour la cohésion sociale et qui respectent le plan
d'apurement de leur dette locative, reçoivent, à la fois, le rappel de prestations, versé en une seule fois ou par
fractions semestrielles, et les aides personnelles au logement versées mensuellement pour couvrir une partie de
leur indemnité d'occupation à échéance mensuelle. Les modalités de versement du rappel de prestations
nécessitent des procédures d'instruction très spécifiques qui ne sont pas adaptées au suivi de la situation de
l'ensemble des 6,1 millions de bénéficiaires des aides personnelles au logement.
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